
ASSEMBLEE PROVINCIALE DE BRUXELLES BRABANT WALLON D U 9 MAI 2016  
 

L’Assemblée s’est tenue au Stade Roi Baudouin, avenue Houba de Strooper, 155 à 1020 Bruxelles 
 
Mr Olivier Monsieur, Président du Comité Provincial, ouvre la séance à 19h50 à la clôture du bureau 
 
Assistent à l’Assemblée : 
 
Pour le Conseil d’Administration : 
 
Jean Pierre Delchef, Président,  
 

Lucien Lopez, Secrétaire général,  
 

Mme Isabelle Delrue,  
 

Alain Geurten, 
 

José Nivarlet 
 

Patrick Flament (excusé) 
 

 
Pour le Groupement des Parlementaires :  
 
Claude Dujardin  
 

Patrick Gillard 
 

Jean Pierre Mespouille 
 

Yves Van Wallendael 
 

Pierre Van Cabeke 
 

Michel Loozen (excusé) 
 

Jean Michel Denève 
 

Yves Lamy  

 
Pour le Conseil Judiciaire : 
 
Thierry Lepain 
 

Emile Loze Michel Pirson (excusé) 

 
Pour le Comité provincial : 
 
Olivier Monsieur 
 

André De Leener 
 

Jean Michel Denève 
 

Jeremy Dekoninck 
 

Marc Squiflet 
 

Patrick Lambert 
 

Aurélio Robas 
 

Céline Colmant 
 

 
 

 
 
Le Président signale également la présence de Mr Paul De Coster ancien secrétaire de la FRSBB 
 
Le Président demande un moment de recueillement à la mémoire des membres et de leurs proches qui ont 
disparu au cours de la saison écoulée. 
 
Le bureau ayant été clôturé à 19h45,  

� 52 clubs sont présents,  
� 3 clubs sont absents à la clôture du bureau à savoir  
2561 Maccabi  

 
2683 BC Elite 

 
2344 Fresh Air 

 
 

Le nombre de voix est de 457 et le quorum de 229. 
 
Avant de passer à l’ordre du jour, le Président donne la parole à un délégué de Partenamut. 
 
Toujours avant d’ouvrir la séance, le Président passe la parole à Mr Julien Marnegrave pour un (très long) 
exposé sur le projet Mini basket. 
 
Le Président fait un très bref résumé de la défunte saison qui fut catastrophique, non seulement à cause des 
attentats qui ont endeuillé le pays mais aussi des problèmes entre clubs, il épingle entre autres : 



� Situation ubuesque en R2 dames car Castors Braine est un grand club alors que la même situation s’est 
déroulée en province de Luxembourg et la sentence a été différente 

� Match en P2 dames St Augustin – Waterloo : décision un rien farfelue du CP de faire disputer les 46 
dernières secondes alors que 4 arbitres étaient présents dans la salle et que les membres d’un organe 
(non nommé) ont appris que les 24 secondes pouvaient être prises sur un smartphone et qu’une décision 
avait été prise en total désaccord et méconnaissance du Code de jeu 

� Le président a félicité le Royal 4 pour son accession à la N2 ainsi que le RPC Anderlecht classé 11ème 
qui monté également en N2 après avoir aligné des joueurs de cette équipe en P1 provinciale pour se 
sauver, et ce, en l’absence de texte légal 

   
Le Président passe ensuite aux votes sur les rapports de diverses instances : 
 
Partie administrative : 
 

 Quorum Contre Abstention Pour 

Rapport Annuel du Comité Provincial 229 0 0 457 

Rapport Annuel de la Direction Technique des 
Jeunes 

229 0 0 457 

Rapport Annuel de la Commission de 
Formation des Arbitres 

229 0 0 457 

Le groupe des Parlementaires 229 0 0 457 

 
Partie financière 
 
Madame Neyt du cercle de Jodoigne, Vérificatrice aux Comptes, donne lecture de son rapport avant les votes. 
Elle pose une question relative au montant élevé de location de salle étant donné qu’il n’y aura plus qu’une JRJ 
en 2017 
Le Président lui signale que justement étant donné cette décision de l’échelon supérieur, les frais de location 
seront notoirement réduits la saison prochaine. 
Le Royal 4 demande une explication quant aux montants à charge des clubs suivant les divisions. 
Le Président répond qu’une refonte de la répartition sera à soumettre à la prochaine assemblée provinciale. 
 

 Quorum Contre Abstention Pour 

Rapport des vérificateurs aux comptes 229 0 0 457 

Décharge au CP  229 0 0 457 

Participation des clubs 229 0 0 457 

Budget 2017 229 0 0 457 

Le Président remercie les clubs de leur confiance dans leurs instances provinciales et signale que cette confiance 
se confirmer du fait qu’il n’y a pas d’interpellations. 

Le Président continue par les votes spéciaux : 

 Quorum Contre Abstention Pour 

 Play - Off  P1 Hommes 

Par les clubs de P1   0 14 



Par l’Assemblée 228 0 2 455 

Play-Off P2 Hommes 

Par les clubs de P2  0 0 28 

Par l’Assemblée 228 0 2 455 

Coupe séniors 

Hommes - Dames 

229 0 0 457 

Coupe Jeunes 

Garçons - Filles 

228 0 2 455 

Coupe Open 

Garçons - Filles 

228 0 2 455 

Compensation 

Par Série 

229 0 0 457 

PC 89 

Fin de la saison 

228 0 2 455 

 
Avant les votes spéciaux, une seule question a été posée : 

� Mixité en U14 : Jodoigne signale « le manque à gagner » d’environ 7.000 €pour les clubs BBW 
Mr Dujardin rappelle que la mixité existait depuis 2002 (création de l’AWBB) jusqu’en 2007. Suite à la 
demande du Hainaut, celle-ci a été supprimée car cela ne le concernait pas. De ce fait notre province 
devait demander chaque année une dérogation au CdA, chose qui a été acceptée pour chaque saison. 
Toutefois cette année, lors de l’AG de mars, une proposition a été mise sur la table pour la rétablir, le 
Hainaut n’a marqué son accord qu’en demandant de revoir les montants pour le fonds des jeunes et que 
ces équipes mixtes ne concerneraient pas le PA 32 (nombre de parlementaires) car pour cette province, 
la mixité tombe dans le basket loisir. Lors du vote, il n’y a que le Luxembourg qui a accompagné notre 
province et cet amendement fut donc accepté. Mr Dujardin a signalé que son groupe irait plus loin et 
même jusqu’à l’ADEPS, s’il le faut 

 
Le Président passe ensuite aux élections, il donne un petit mot d’explication pour les bulletins de vote. Les 
candidats sont alors présentés et le Président demande à Mr Loze, président du CJD de présider le bureau de 
dépouillement et 6 membres de clubs l’aident en cette tâche. 
 
Le Président tient à mettre quelques personnes à l’honneur : 

- Mr Jean Michel Deneve pour le courage dont il fait preuve suite à ses problèmes de santé 
- Mr Daniel Delhaye étant donné que son club arrête ses activités 
- Mr Pierre Van Cabeke pour sa présence en tant que Parlementaire et il a invité Mme Irène qu’il avait 

connu quand il était plus jeune 
- Mme Martine De Kandelaer pour le travail et l’organisation lors de la rencontre Excelsior – Charleroi à 

Forest National 
Pour les 3 dernières personnes, le Président a invité chaque fois 3 membres de l’assistance à un petit quizz pour 
reconnaître la personne à rechercher, ce qui a valu des fous rires dans l’assistance. 
 
Le Président passe ensuite la parole à Mr Jean Pierre Delchef, Président de l’AWBB. 
Il commence son exposé en signalant qu’il n’a pas applaudi le discours du président de séance étant donné que 
ce dernier a attaqué le CdA sur son travail. Il donne sa version des faits sur les différents dossiers abordés 
précédemment. 
Vient ensuite son exposé sur les différentes décisions prises par le CDA et l’Assemblée Générale de mars 2016. 
Tout son exposé sera disponible sur le site de l’AWBB.  
 



Le Président remercie Mr Delchef pour son exposé. Il signale qu’il n’y aura pas de palmarès, ni de remise de 
diplômes pour les champions étant donné que le championnat s’est terminé la veille en séniors et doit encore se 
poursuive sur 2 semaines en jeunes. De ce fait, Mr Lopez, Secrétaire général a été dans l’impossibilité d’établir 
les diplômes. 
 
Une dernière intervention de l’ASA St Hubert concerne le championnat de P3 dames pour la prochaine saison. 
Le Président précise que l’Assemblée provinciale extraordinaire du 17/2/2016 n’était pas valable du fait qu’il 
manquait des représentants de différentes instances. 
En conséquence, il fait voter : 
Abstentions : 56 – Votes : 401 - Quorum : 201 – Contre : 77 – Pour 324 
Adopté 
 
Le Président donne le résultat des élections 
 
 
Comité provincial :                    Nul               Quorum         Pour          Contre 
 
Aurélio Robas                                 0                    229              430              27                   élu 
 
 
Groupe des Parlementaires 
 
Cooptation 
 
Patrick Gillard                                  0                  229                427             30                   coopté 
 
Elections 
 
Patrick Gillard                                   0                  229                380            77                   élu 
Michel Loozen                                  0                   229                425            32                   élu 
Jean Pierre Mespouille                      0                   229                178           279                  non élu 
       

 
Le Président remercie encore les membres présents de leur attention et de leur confiance. 
 
La séance est définitivement clôturée à 22h10. 
 
     O. MONSIEUR – A. DE LEENER   


